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Oui, il peut sauf si c'est interdit ou limité par le contrat de bail. La première chose à faire est donc de consulter
votre contrat.

Il doit s'agir de gros travaux.

Hypothèse 1 : il s'agit de gros travaux dans un logement loué

Si ce n'est pas interdit ou limité, votre propriétaire peut mettre fin au bail pour travaux, mais seulement à la fin du
premier et deuxième triennat, en envoyant un préavis au moins 6 mois à l'avance.

Pour être valable, le préavis doit:

indiquer le motif invoqué;
démontrer qu'il s'agit de gros travaux :

Le coût des travaux doit dépasser 3 années de loyer ;
Les travaux doivent rendre le logement inhabitable ;
Les travaux doivent respecter les réglementations en matière d'urbanisme relatives à la destination du bien
loué;

S'il ne répond pas à ces conditions, le préavis n'est pas valable. Vous pouvez invoquer la nullité du préavis.
Si le propriétaire ne reconnait pas la nullité du préavis, il peut saisir le juge de paix pour lui demander de valider son
préavis. Vous pouvez aussi prendre l'initiative de saisir le juge de paix pour faire reconnaître la nullité du préavis.
Vous pouvez toujours demander une conciliation au juge de paix dans un premier temps.
Pour plus d'informations, voyez notre fiche : "Puis-je demander une conciliation pour régler un conflit locatif ?".

Hypothèse 2 : il s'agit de gros travaux pour plusieurs logements loués d'un même immeuble appartenant au
même propriétaire

Certaines conditions sont allégées. Dans ce cas :

le coût des travaux doit dépasser 2 années de loyer de l'ensemble des logements.
votre propriétaire peut mettre fin au bail de tous les logements concernés, à tout moment, à partir de la 2
année de location, en envoyant un préavis de 6 mois.
 

Avant le 1er septembre 2018, le préavis pour travaux devait aussi être accompagné soit du permis de bâtir, soit d'un
devis détaillé, soit d'une description détaillée des coûts, soit enfin d'un contrat d'entreprise. Sans ce document, le
préavis n'était pas valable.

A partir du 1er septembre 2018, le congé ne doit plus être accompagné d’un tel document.
Mais vous pouvez demander que le propriétaire vous communique soit :

le permis de bâtir,
un devis détaillé,
une description détaillée des coûts,
un contrat d'entreprise.

Le propriétaire doit vous communiquer le document dans les 2 mois de votre demande. Sinon, vous pouvez
demander la nullité du préavis au juge de paix.
Attention : vous devez faire la demande au juge de paix au plus tard 2 mois avant la fin du délai de préavis.
Donc, pour avoir une chance d'être dans les temps, il faut demander au propriétaire de vous communiquez le document
dans les 2 premiers mois du préavis.
Si vous vous adressez au juge hors délai, vous n'obtiendrez pas la nullité.

ème

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/triennat
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/preavis
https://www.droitsquotidiens.be/node/662899


Après la rupture du bail, le propriétaire doit encore respecter deux obligations :

les travaux doivent débuter dans les 6 mois de la fin du préavis
les travaux doivent se terminer dans les 24 mois de la fin du préavis.

A votre demande, votre propriétaire doit vous communiquer gratuitement les documents justifiant la réalisation des
travaux.

Si les travaux ne sont pas réalisés dans les conditions et les délais prévus, votre propriétaire doit vous verser une
indemnité équivalente à 18 mois de loyer, sauf s'il peut justifier une circonstance exceptionnelle (par exemple une
maladie, un décès, etc.).
C'est le juge de paix qui apprécie cette circonstance exceptionnelle.
 

Attention ! Les règles ci-dessus s'applique au bail de 9 ans.
Les possibilités de mettre fin (ou non) au contrat de bail dépendent de la durée du bail.

Vérifiez donc si vous avez conclu un bail de 9 ans ou un bail de courte durée.
Si vous avez conclu un bail de courte durée, vérifiez si il ne s'est pas transformé en bail de 9 ans. Voyez ici.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 55 §3 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation
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Tableau de synthèse : Durée de contrat de bail de résidence principale.
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